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(54)  Dispositif  perfectionné  de  surveillance  d'un  gisement  pour  puits  de  production. 

(57)  Dans  un  puits  (1)  devant  être  équipé  pour  la 
production  d'un  gisement  souterrain,  on  des- 
cend  un  tube  de  cuvelage  ou  casing  (2)  compor- 
tant  un  ensemble  de  sections  tubulaires 
raccordées  successivement  les  unes  aux  autres 
au  moyen  de  raccords  tubulaires  (3)  dont  cer- 
tains  au  moins  sont  modifiés,  et  on  le  cimente 
une  fois  mis  en  place  dans  le  puits.  Ces  rac- 
cords  spéciaux  (3)  comportent  des  logements 
(5,  7)  pour  un  ou  plusieurs  capteurs  (6)  et 
d'autres  éventuellement  pour  des  circuits  élec- 
troniques  d'acquisition  ou  de  transmission  (8). 
Les  différents  raccords  (3)  du  dispositif  sont 
interconnectés  entre  eux  par  des  câbles  (18)  et 
avec  une  installation  de  surface  par  un  câble 
multi-lignes  (13)  pour  l'alimentation  électrique 
des  modules  électroniques  et  la  transmission 
des  données  acquises.  Cet  agencement  permet 
un  pré-câblage  des  différents  raccords,  ce  qui 
simplifie  la  mise  en  place  du  dispositif  durant 
les  manoeuvres  d'équipement  des  puits. 

Application  à  la  surveillance  de  puits  de  pro- 
duction  pétroliers  par  exemple. 
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L'invention  porte  sur  un  dispositif  perfectionné 
de  surveillance  d'un  gisement  souterrain,  que  l'on 
installe  à  demeure  dans  un  puits  cuvelé. 

Un  tel  dispositif  trouve  ses  applications  par 
exemple  dans  des  puits  équipés  pour  la  production 
d'un  gisement  souterrain  et  notamment  d'un  gise- 
ment  pétrolifère.  Dans  des  applications  de  ce  genre, 
un  dispositif  de  surveillance  permet  de  faire  différents 
types  de  mesures  :  vérifier  l'état  du  puits,  surveiller 
les  équipements  dans  le  puits,  faire  des  relevés  des 
émissions  acoustiques  produites  par  la  zone  au  cours 
de  la  production,  réaliser  des  relevés  sismiques  pour 
connaître  l'évolution  au  cours  du  temps  de  la  zone 
souterraine  surveillée  etc.  Par  les  demandes  de  bre- 
vet  français  publiées  Nos.  2  593  292  et  2  642  849,  on 
connait  des  méthodes  pour  installer  un  ensemble  de 
capteurs  dans  un  puits  qui,  pour  les  besoins  de  la  pro- 
duction  de  fluides  pétroliers,  est  équipé  d'un  tube  de 
cuvelage  scellé  dans  un  puits  par  cimentation.  Les 
capteurs  sont  installés  à  l'extérieur  du  tube  de  cuve- 
lage  et  celui-ci  une  fois  mis  en  place  dans  le  puits,  ils 
sont  noyés  dans  le  ciment  que  l'on  injecte  pour  le  cou- 
pleravec  les  parois  du  puits.  Dans  la  demande  de  bre- 
vet  2  642  849  précitée,  est  décrit  un  dispositif  pourfa- 
ciliter  l'installation  d'un  équipement  de  surveillance 
de  puits.  Il  comporte  des  éléments  de  protection  fixés 
extérieurement  à  certaines  sections  du  tube  de  cuve- 
lage,  délimitant  des  logements  où  l'on  peut  encastrer 
des  ensembles  de  réception.  Chacun  de  ces  ensem- 
bles  comporte  un  support  avec  des  cavités  pour  des 
capteurs  acoustiques  ou  sismiques  et  des  circuits 
électroniques  pour  amplifier  et  corriger  les  signaux 
captés  avant  leur  transmission  par  une  ligne  de  trans- 
mission  remontant  le  long  du  tube  jusqu'à  un  poste 
central  de  commande  et  d'enregistrement  installé  en 
surface.  Le  dispositif  est  conçu  pour  protéger  effica- 
cement  les  équipements  de  surveillance  placés  à 
l'extérieur  du  tube  de  cuvelage  contre  les  chocs  et 
tassements  qui  se  produisent  généralement  lors  des 
manoeuvres  de  descente  et  de  mise  en  place  de  ce- 
lui-ci  dans  les  puits  forés. 

L'installation  dans  un  puits  du  dispositif  antérieur 
rend  nécessaire  l'utilisation  de  sections  de  tube  mo- 
difiées  avec  soudure  de  nervures  épaisses  et  d'élé- 
ments  d'ancrage,  dans  le  but  de  délimiter  les  loge- 
ments  pour  les  boîtiers  contenant  les  capteurs  et 
l'équipement  électronique  d'acquisition  et  de  trans- 
mission.  L'adjonction  de  ces  éléments  de  protection 
doit  souvent  être  effectuée  par  modification  de  sec- 
tions  de  tube  disponibles  sur  le  site  même  d'équipe- 
ment  du  puits.  En  outre  les  éléments  que  l'on  rapporte 
à  l'extérieur  du  tube  de  cuvelage  viennent  en  suré- 
paisseur  et  la  section  totale  est  très  sensiblement 
augmentée,  ce  qui  est  souvent  pénalisant  dans  les 
puits  relativement  étroits. 

Le  dispositif  perfectionné  selon  l'invention  per- 
met  l'intégration  simplifiée  d'équipements  de  surveil- 
lance  des  tubes  de  cuvelage  destinés  à  être  cimentés 

une  fois  mis  en  place  dans  des  puits,  en  utilisant  des 
éléments  qui  peuvent  être  fabriqués  en  atelier  et  ame- 
nés  sur  un  chantier  d'équipement  de  puits  pour  être 
directement  raccordés  à  des  sections  du  tube  de  cu- 

5  vêlage  au  moment  de  leur  assemblage. 
Le  dispositif  perfectionné  de  surveillance  de  gi- 

sement  selon  l'invention  est  destiné  à  être  installé 
dans  un  puits  pourvu  d'un  tube  de  cuvelage  compor- 
tant  une  pluralité  de  sections  interconnectées  les 

10  unes  aux  autres  par  des  raccords  tubulaires,  ce  cuve- 
lage  étant  maintenu  en  place  par  injection  de  ciment 
dans  l'espace  annulaire  entre  lui  et  le  puits.  Le  dispo- 
sitif  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  au  moins  un  raccord  tubulaire  entre  deux 

15  sections  successives  du  tube  de  cuvelage,  modifié 
pour  contenir  un  module  de  surveillance  principal  in- 
cluant  des  capteurs  sensibles  et  éventuellement  une 
unité  électronique,  ledit  module  de  surveillance  étant 
relié  à  une  installation  de  surface  par  des  moyens  de 

20  liaison. 
Le  dispositif  peut  comporter  par  exemple  au 

moins  un  deuxième  raccord  tubulaire  modifié  conte- 
nant  un  module  secondaire  de  surveillance  incluant 
des  capteurs  sensibles  et  des  moyens  de  liaison  étan- 

25  ches  pour  l'interconnexion  de  chaque  deuxième  mo- 
dule  de  surveillance  au  premier. 

Chaque  module  secondaire  de  surveillance  peut 
comporter  des  moyens  électroniques  d'amplification 
et  de  filtrage  des  signaux  reçus  par  les  capteurs  du 

30  même  module. 
Le  dispositif  comporte  par  exemple  au  moins  un 

module  secondaire  de  surveillance  relié  au  module 
principal  par  des  moyens  de  transmission  analogique. 

Le  dispositif  peut  aussi  comporter  au  moins  un 
35  module  secondaire  de  surveillance  pourvu  de 

moyens  d'acquisition  de  signaux  reçus  par  des  cap- 
teurs  sensibles  d'au  moins  un  autre  module  secondai- 
re  de  surveillance. 

L'unité  électronique  du  module  de  surveillance 
40  principal  comporte  par  exemple  des  moyens  de  trans- 

mission  numérique  pour  les  communications  entre  el- 
les  et  ladite  installation  de  surface. 

Le  dispositif  peut  encore  comporter  au  moins  un 
module  secondaire  de  surveillance  incluant  des 

45  moyens  de  liaison  numérique  avec  le  module  princi- 
pal  de  surveillance. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  le  dispositif 
comporte  des  raccords  tubulaires  dissymétriques 
pourvus  d'une  paroi  plus  épaisse  sur  une  partie  de 

50  son  pourtour,  cette  paroi  plus  épaisse  étant  pourvue 
de  plusieurs  logements,  pour  des  éléments  du  modu- 
le  de  surveillance,  ces  logements  étant  fermés  par  un 
couvercle  fixé  contre  ladite  paroi. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  le  dispositif 
55  comporte  des  câbles  de  liaison  disposés  à  l'extérieur 

du  tube  de  cuvelage. 
Suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  le  dispositif 

comporte  des  moyens  de  liaison  disposés  au  moins 
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en  partie  à  l'intérieur  des  différentes  sections  du  tube 
de  cuvelage. 

Avec  le  dispositif  selon  l'invention,  l'installation 
du  tube  de  cuvelage  peut  s'effectuer  plus  facilement 
par  interconnexion  de  sections  au  moyen  de  raccords 
prééquipés  en  capteurs  sensibles  et  en  modules  élec- 
troniques,  que  l'on  réunit  les  uns  aux  autres  au  fur  et 
à  mesure  de  la  mise  en  place  par  des  cables  que  l'on 
raccorde  par  des  connecteurs  étanches.  Les  opéra- 
tions  d'équipement  des  puits  sont  donc  grandement 
facilitées. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture 
de  la  description  ci-après  de  modes  de  réalisation  dé- 
crits  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  en  se  référant 
aux  dessins  annexés  où  : 

-  la  Fig.  1  montre  schématiquement  un  tube  de 
cuvelage  ou  casing  avec  des  raccords  pour  l'in- 
terconnexion  de  ses  différentes  sections; 
-  la  Fig.2  montre  schématiquement  un  module  de 
surveillance  principal  installé  dans  un  raccord  in- 
termédiaire; 
-  les  fig.  3  à  6  montrent  des  vues  en  coupe  du 
même  raccord  suivant  plusieurs  plans  de  coupe; 
-  la  Fig.  7  montre  schématiquement  le  raccorde- 
ment  de  lignes  conductrices  d'un  câble  de  trans- 
mission  extérieur  au  tube  de  cuvelage  avec  des 
conducteurs  intérieurs  à  un  module  de  surveillan- 
ce; 
Un  puits  1  ayant  été  foré  dans  le  but  de  mettre  en 

production  un  gisement  souterrain,  on  y  installe  géné- 
ralement  un  tube  de  cuvelage  ou  casing  2  (Fig.  1) 
constitué  par  l'interconnexion  bout  à  bout  d'un  en- 
semble  de  sections  au  moyen  de  raccords  3  et  on  le 
maintient  en  place  par  une  injection  de  ciment  dans 
l'espace  annulaire  entre  lui  et  le  puits  1. 

La  surveillance  de  la  zone  de  production  néces- 
site  la  mise  en  place  dans  le  puits  d'un  ensemble  de 
capteurs  sensibles  adaptés  au  type  de  mesures  à  ef- 
fectuer.  Cette  mise  en  place  est  assurée  avec  le  dis- 
positif  selon  l'invention,  en  remplaçant  les  raccords 
classiques  utilisés  pour  raccorder  les  sections  du 
tube  de  cuvelage  par  les  raccords  spéciaux  3  décrits 
ci-après  en  relation  avec  les  Fig.  2  à  7. 

Les  raccords  3  sont  tubulaires  et  excentrés  avec, 
à  chaque  extrémité,  un  embout  4  où  l'on  vient  emboî- 
ter  et  visser  une  extrémité  d'une  section  du  tube  de 
cuvelage.  Sur  une  partie  de  leur  pourtour,  les  man- 
chons  3  présentent  une  surépaisseur  4  de  leur  paroi. 
Dans  chacune  de  ces  surépaisseurs  4,  sont  ménagés 
différents  logements  5  pour  des  éléments  capteurs 
appropriés  6  tels  que  par  exemple  trois  géophones 
Gx,  Gy,  Gz  dont  les  axes  sont  orientés  suivant  trois 
directions  orthogonales,  de  façon  à  déterminer  l'am- 
plitude  et  la  direction  d'arrivée  des  ondes  captées. 
D'autres  logements  7  sont  ménagés  pour  une  unité 
électronique  E.  Selon  les  cas,  l'unité  électronique 
peut  comporter  un  ou  plusieurs  circuits  ou  cartes  8 

adaptés  à  traiter  les  signaux  reçus  par  les  différents 
capteurs  6.  Des  conducteurs  électriques  9  (Fig.  7)  as- 
sociés  aux  différents  capteurs  7  et/ou  aux  cartes  8, 
sont  connectées  par  des  connecteurs  étanches  10, 

5  dans  une  cavité  latérale  11  de  la  partie  supérieure  du 
manchon  3,  avec  différentes  lignes  conductrices  12 
d'un  câble  multi-conducteurs  13.  Le  câble  13  traverse 
la  paroi  du  raccord  (Fig.  7)  et  débouche  dans  la  cavité 
latérale  11.  Sa  gaine  extérieure  14  est  maintenue  en 

10  place  par  rapport  à  lui  au  moyen  d'un  cône  de  blocage 
15.  Une  fois  les  connexions  établies  entre  les  lignes 
12  et  les  connecteurs  étanches  10,  la  cavité  11  est 
remplie  de  graisse  isolante  et  refermée  par  une  pla- 
que  extérieure  16.  Le  câble  1  3  est  placé  par  exemple 

15  à  l'extérieur  du  tube  de  cuvelage  et  remonte  jusqu'à 
une  unité  centrale  de  commande  et  d'enregistrement 
C  en  surface  (Fig.  1). 

Dans  la  partie  inférieure  de  chaque  raccord  3, 
des  connecteurs  étanches  1  7  permettent  le  raccorde- 

20  ment  à  l'unité  électronique,  de  plusieurs  câbles  exté- 
rieurs  18. 

Ce  type  de  raccord  3  permet  différentes  organi- 
sations  du  dispositif  de  surveillance.  Selon  l'invention 
celui-ci  comporte  au  moins  un  module  principal  dans 

25  un  raccord  d'interconnexion  3  tel  que  celui  des  Fig.  2 
à  7.  Ce  module  principal  comporte  un  circuit  d'alimen- 
tation  électrique  8A  alimenté  depuis  l'installation  de 
surface  C  par  des  conducteurs  12  du  câble  multi- 
conducteurs  13  et  produisant  les  tensions  régulées 

30  nécessaires  au  fonctionnement  au  moins  du  module 
principal,  plusieurs  circuits  d'acquisition  8B,  8C,  8D 
adaptés  à  amplifier,  filtrer  et  numériser  et  éventuelle- 
ment  multiplexer  les  signaux  reçus  par  des  capteurs, 
et  un  circuit  de  codage  8E  pour  la  transmission  des 

35  signaux  acquis  à  l'unité  centrale  C  en  surface. 
Le  dispositif  de  surveillance  selon  l'invention 

peut  comporter  aussi  au  moins  un  module  secondaire 
dans  un  autre  raccord  à  une  profondeur  différente 
avec  des  logements  pour  au  moins  un  ou  plusieurs 

40  capteurs  6.  Ces  capteurs  peuvent  être  connectés  di- 
rectement  par  des  câbles  18  avec  le  module  principal 
et  les  signaux  qu'ils  captent  sont  acquis  par  les  cir- 
cuits  électroniques  de  celui-ci. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  le  module 
45  secondaire  peut  comporter  aussi  des  circuits  électro- 

niques  locaux  pour  l'amplification  et  le  filtrage  des  si- 
gnaux  reçus  localement  avant  leur  transmission  sous 
une  forme  analogique  au  module  principal. 

Dans  un  autre  agencement  à  deux  étages,  un 
50  module  secondaire  dépourvu  de  circuits  électroni- 

ques  peut  transmettre  directement  les  signaux  analo- 
giques  produits  par  des  capteurs  locaux  à  un  module 
secondaire  relais  où  l'on  a  inclus  des  circuits  d'ampli- 
fication  et  de  filtrage,  et  ce  module  relais  transmet 

55  tous  les  signaux  amplifiés  à  un  module  principal  par 
une  liaison  analogique  ou  du  type  numérique. 

Le  dispositif  de  surveillance  peut  comporter  un 
ensemble  important  de  capteurs  divers  répartis  dans 
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une  pluralité  de  raccords  à  des  profondeurs  différen- 
tes  du  tube  de  cuvelage,  avec  des  modules  secondai- 
res  sans  circuits  électroniques,  un  ou  plusieurs  modu- 
les  secondaires  relais  pourvus  de  circuits  électroni- 
ques  pour  collecter  des  signaux  reçus  à  un  ou  plu- 
sieurs  niveaux  inférieurs  et  les  transmettre  amplifiés 
à  un  module  principal  pourvu  de  circuits  de  codage, 
de  multiplexage  et  de  transmission  données  collec- 
tées  vers  l'unité  centrale  C  en  surface. 

Les  éléments  passifs  (capteurs)  et  actifs  (circuits 
électroniques)  étant  regroupés  dans  les  raccords  et 
précâblés,  la  mise  en  place  du  dispositif  au  moment 
de  la  construction  du  tube  de  cuvelage  2,  consiste  es- 
sentiellement  à  établir  les  connexions  électriques  des 
câbles  13  et  18  qui  les  relient  tous  à  l'installation  de 
surface. 

Dans  les  modes  de  réalisation  décrits,  les  câbles 
(13,  18)  pour  l'interconnexion  des  différents  modules 
de  surveillance  et  la  connexion  d'un  module  principal 
sont  disposés  à  l'extérieurdu  tube  de  cuvelage.  On  ne 
sortirait  pas  cependant  du  cadre  de  l'invention  en  éta- 
blissant  des  liaisons  incluses  au  moins  en  partie  à  l'in- 
térieur  du  tube  de  cuvelage  42. 

Revendications 

1)  Dispositif  perfectionné  de  surveillance  d'un  gi- 
sement  souterrain  destiné  à  être  installé  dans  un 
puits  pourvu  d'un  tube  de  cuvelage  "casing"  (2) 
comportant  une  pluralité  de  sections  interconnectées 
les  unes  aux  autres  par  des  raccords  tubulaires  (3), 
ledit  tube  de  cuvelage  étant  maintenu  en  place  par  in- 
jection  de  ciment  dans  l'espace  annulaire  entre  lui  et 
le  puits,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un 
raccord  tubulaire  (3)  disposé  entre  deux  sections  suc- 
cessives  du  tube  de  cuvelage,  pourvu  d'au  moins  un 
logement  étanche  pour  contenir  un  module  de  surveil- 
lance  principal  incluant  des  capteurs  sensibles  (6),  le- 
dit  module  de  surveillance  principal  étant  relié  par  des 
moyens  de  liaison  (1  3)  à  une  unité  centrale  de  contrô- 
le  et  d'enregistrement  (C). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  deuxième  raccord 
tubulaire  modifié  contenant  un  module  secondaire  de 
surveillance  incluant  des  capteurs  sensibles  (6)  et 
des  moyens  de  liaison  étanches  (17,  18)  pour  l'inter- 
connexion  de  chaque  deuxième  module  de  surveil- 
lance  au  premier  module. 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  module  de  surveillance  principal  et  cha- 
que  module  secondaire  de  surveillance  comporte  des 
moyens  électroniques  d'amplification  et  de  filtrage 
(8)  des  signaux  reçus  par  les  capteurs  du  même  mo- 
dule. 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  module  se- 
condaire  de  surveillance  relié  au  module  principal  par 

des  moyens  de  transmission  analogique  (18). 
5)  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 

térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  module  se- 
condaire-relais  pourvu  de  moyens  d'acquisition  de  si- 

5  gnaux  reçus  par  des  capteurs  sensibles  inclus  dans 
au  moins  un  autre  module  secondaire  de  surveillan- 
ce. 

6)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'unité  électronique  E 

10  du  module  de  surveillance  principal  comporte  des 
moyens  de  transmission  numérique  (8E)  pour  les 
communications  entre  elle  et  ladite  unité  de  contrôle 
et  d'enregistrement  (C)  en  surface. 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
15  en  ce  qu'au  moins  un  module  secondaire  de  surveil- 

lance  comporte  des  moyens  de  liaison  de  type  numé- 
rique  avec  le  module  principal  de  surveillance. 

8)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque  raccord  tubu- 

20  laire  est  dissymétrique  et  comporte  une  paroi  plus 
épaisse  sur  une  partie  de  son  pourtour,  cette  paroi 
plus  épaisse  étant  pourvue  de  plusieurs  logements 
(5,  7),  pour  des  éléments  du  module  de  surveillance, 
lesdits  logements  étant  fermés  par  un  couvercle  (16) 

25  fixé  contre  ladite  paroi. 
9)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  câbles 
de  liaison  (13,  18)  disposés  à  l'extérieur  du  tube  de 
cuvelage  (2). 

30  10)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  liaison  disposés  au  moins  en  partie  à  l'in- 
térieur  des  différentes  sections  du  tube  de  cuvelage 
(2). 
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